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Option facultative 

Latin et Grec 

 

Enseignement d’exploration 

Langues et cultures 

de l’antiquité 
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1.C’est rencontrer au plus près les civilisations qui 
ont beaucoup compté dans la construction du  
monde européen. Et apprendre à mieux penser le 
monde d’aujourd’hui. 

2.C’est découvrir les richesses de littératures qui ont 
profondément influencé l’histoire des littératures 
française et européennes : 

• par des mythes à valeur universelle ; 

• par des formes et des thèmes poétiques,        
historiques, théâtraux, romanesques,      
caractéristiques ; 

• par la pensée philosophique ; 

• par la pensée scientifique ; 

3.C’est travailler des langues dont notre propre    
langue est issue. C’est ainsi se donner les moyens 
de comprendre en profondeur le fonctionnement 
complexe (orthographe, grammaire) de la langue 
française; et, par une approche nouvelle de mieux 
la maîtriser. 

E tudier le Latin 
et/ou le Grec  
au Lycée 

4. C’est s’ouvrir l’esprit, se forger une culture qui fera 
aborder plus facilement les cours de français,  
d’histoire, d’italien, d’espagnol, de philosophie, de 
mathématiques même ! Les plus grands         
scientifiques de notre histoire ont possédé à fond 
les langues latine et grecque ! 

5.C’est travailler sur des supports très variés : textes 
latins et grecs, traduits ou non traduits, documents 
images (tableaux, films, expositions photo-
graphiques), supports musicaux. 

6.C’est se donner la possibilité de gagner des points 
au baccalauréat, de décrocher même une men-
tion :  

• par une épreuve écrite en spécialité pour les 
élèves de L (coefficient 4) 

• Par une épreuve orale en option (pour les     
élèves de S, ES et L) : seuls les points au des-
sus de zéro comptent et sont multipliés par 3. 

7. C’est se donner des atouts supplémentaires 
dans le temps de l’orientation post-bac quand il 
faut constituer des dossiers pour certaines     
filières très sélectives. 


